
Les renseignements donnés dans cette notice sont fournis de bonne foi dans le but d'aider notre clientèle.  En raison de la diversité des util isations et des 
conditions d'emploi de nos produits, nous prions notre clientèle de s'assurer que ceux-ci conviennent bien à l'usage auquel ils sont destinés.

Mode d’emploi

Précautions d’emploi

Avantages

Conditionnement

O X O T O P

Bidon de 12 kg.

Utiliser une pompe sans partie métallique en contact 
avec le produit.
R22 - Nocif en cas d'ingestion. R37/38 - Irritant pour 
les voies respiratoires et la peau. R41 - Risque de 
lésions oculaires graves. S3 - Conserver dans un 
endroit frais. S17 - Tenir à l’écart des matières 
combustibles. S 26 - En cas de contact avec les yeux, 
laver immédiatement consulter un ophtalmologiste. 
S28 - Après contact avec la peau, se laver immédiate-
ment et abondamment avec de l’eau. Porter un 
vêtement de protection, des gants et des lunettes lors 
de la manipulation du produit.

Nettoyage des canalisations : incorporer une solution 
à 2%. Laisser agir de 4 à 6 heures, puis rincer à l’eau 
potable.
Désinfection de l’eau : 200 ml pour 1000 litres d’eau.

Acidifiant de l’eau.
Détartrant.
Elimine le biofilm.
Désinfectant de l’eau.
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OXOTOP

Composition

Caractéristiques

Aspect : ...............................................      liquide fluide
pH : ......................................................             2
OXOTOP aide à la suppression des matières 
organiques présentes dans les canalisations et limite 
par conséquent l’obstruction des circuits de distribu-
tion, élimine donc le Bio film.
OXOTOP désinfecte l’eau ce qui garantit une parfaite 
qualité bactériologique de l’eau consommée.

Conforme à l’arrêté du 08 /09/99 relatif aux procédés et aux 
produits util isés pour le nettoyage des matériaux et objets destinés 
à entrer en contact avec les denrées, produits et boissons pour 
l’alimentation de l’homme et des animaux.
Conforme aux exigences des circulaires Nor : SPSP9001032C du 
7 mai 1990 et DG 5/VS 4 n° 2000-166 du 28 mars 2000 relative 
aux produits autorisés pour les eaux destinées à la consommation 
humaine (Nor : MESP0030113C).
Conforme au reglement CE N°834/2007du conseil du 28/06/07 
relatif à la production biologique et à l’etiquetage des produits 
biologiques modifié par RCE N° 967/2008 du conseil du 29/09/08.

Solution de Peroxyde d’hydrogène alimentaire à 50%.


